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À défaut d’une politique, la direction de l’éducation est responsable de prendre les mesures 
qui se conforment le mieux aux exigences légales de la situation ou qui correspondent le 
mieux aux besoins des élèves, du personnel ainsi que du Conseil scolaire Viamonde (le 
Conseil) et consultera au besoin la présidence du Conseil. 
 
Par la suite, la direction de l’éducation informera le Conseil ainsi que le personnel concerné de 
la décision prise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  


